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Les
relations entre nos deux pays se sont

particulièrement développées ces dernières
années. La visite du Président de la

République en avril 1983, a été la première d'un Chef
d'État français depuis celle du Président Fallières
en 1910. Les consultations bilatérales au niveau
des Ministres ou des experts se sont succédées à

un rythme régulier et soutenu. Des habitudes ont
été prises. Le Chef d'État nous a d'ailleurs indiqué
la voie à suivre en se rendant en juillet dernier à

Neuchâtel pour s'entretenir avec le Président de la

Confédération en dehors de tout protocole et de
tout formalisme.

La présence active de la Suisse au sein des
principales instances internationales en fait un interlocuteur

privilégié, qui a su allier la réserve que lui

impose son statut de neutralité à la volonté de
prendre sa part des responsabilités de membre du

camp occidental.

Ce rôle vient encore d'être illustré par la

récente rencontre à Genève entre MM. Reagan et
Gorbatchev.

De même, en s'engageant en faveur d'une coopération

européenne accrue dans le domaine de la

haute technologie, la Suisse a choisi d'associer
ses forces à celles de dix-sept autres nations
européennes pour renforcer la compétitivité de
l'Europe. Cette orientation dont la France, qui a

beaucoup agi pour le projet Eureka, se félicite
vivement, permet d'escompter une impulsion nouvelle
pour notre coopération bilatérale.

Sur le plan économique notre interpénétration
est une réalité : la Suisse est notre septième client
et notre treizième fournisseur ; la France se place
au deuxième rang des partenaires commerciaux de

la Confédération. Les quelques difficultés de
parcours, par ailleurs inévitables, que nous avons
pu rencontrer, ne me paraissent pas avoir porté
préjudice à la qualité de nos échanges ; elles ont
conduit, au contraire, à la mise en place
d'instances de travail et de concertation dont le bilan
est positif.

Ainsi ont été créés le groupe de travail « Pharmacie

» en 1978 et, en 1981, le groupe de travail sur
les problèmes commerciaux bilatéraux.

De même, il convient de se féliciter de la signature,

le 12 juillet 1984, d'un accord-cadre dans le

domaine de la coopération scientifique et technique
qui devrait être suivi d'un autre accord entre le

C.N.R.S. et son homologue suisse, le F.N.R.S.

Je ne voudrais pas non plus passer sous silence
un événement récent qui fera date dans l'histoire
de nos relations culturelles : l'ouverture à Paris, en
octobre dernier, du premier centre culturel suisse à

l'étranger. Au-delà du rayonnement de la Suisse,
l'Hôtel Poussepin, dont le succès se confirme de
jour en jour, contribuera à faciliter l'interpénétration
de nos cultures et à favoriser une meilleure
connaissance de nos peuples.

Pour conclure, je formule le souhait que nous
poursuivions ensemble l'œuvre entreprise, que nos
relations d'amitié aillent au-delà de celles de simple
« bon voisinage » et que la frontière entre nos deux
pays soit d'abord un trait d'union.
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